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Çnmmcnpn du N° du 31 juillet 1915 : Premier août.
jUlllllldll C _ un. pour tous; tous pour un (A. R.).

f-LL. EE. (David dao Teliet. — Il y a cinquante
ans, - La guerre au bon vieux temps (Gratteroc).

- Onna fina gotta. — Pour faire tout ce qu'on veut
(isuivre). - Les ânes d'Ouchy (Benjamin Dumur)
[kuiivre).

PREMIER AOUT

Les mots « Patrie, union, égalité,
indépendance »> sonnent à l'oreille des

peuples avec un charme qui ne lasse

jamais, comme les mots d'amour à

l'oreille de la jeune Alle, comme tout
ce qui est grand, et vrai, et beau.

Louis Rughonnet.t
/-?'est demain, dimanche, l'anniversaire de

1'«alliance perpétuelle» conclue par les
montagnards d'Uri, de Schwytz et d'Un-

terwald. Tout bon Suisse le célébrera en bénissant

la mémoire de ces fondateurs de notre pairie

bien-aimée. Plus nous lisons le pacte par
lequel ils scellèrent leur union, plus aussi grandit

l'admiration que nous inspirent leur sagesse
et leurs mâles vertus. Voici comment débute ce
document du 1er août 1291, confirmation définitive

de l'antique alliance qu'ils renouvelaient
tous les dix ans, verbalement sans doute :

Au nom de Dieu, amen! C'est faire une chose
honnête, et pourvoir au bien public, que de confirmer

les traités de paix et de tranquillité comme ils
'fe méritent.
rQu'il soit donc notoire à tous et à un chacun que

Jles hommes de la vallée d'Uri, l'assemblée générale
de la vallée de Schwytz, et la communauté des
montagnards de la vallée inférieure (Unterwald),
considérant la malice des temps présents, se sont
promis de bonne foi, pour se défendre d'autant
mieux eux et leurs propriétés, et pour se conserverdans 1 état actuel, de se donner assistance mutuelle,
ea secours, en conseils, en toutes sortes de bons
offices, de corps et de biens, au-dedans et au-de-
aors des vallées, et cela de tout leur pouvoir et de
toute leur force, contre tous et un chacun qui àh ou à quelqu'un d'entre eux feraient quelque
`ttence, vexation ou injure, en machinant quelque

contre leurs personnes ou leurs biens.
Or donc, à tout événement, chacune des dites

communautés promet à l'autre d'accourir à son aide,
lorsqu'il sera nécessaire, de la secourir à ses propres

frais, selon le besoin, afin de résister aux attaques

des méchants et de venger les injures à elles
faites; prêtant, aux fins de rester fidèles à ces
prouesses, un serment sans dol ni fraude, et renouvelant

par les présentes l'antique forme de notre
confédération déjà confirmée par serment; en telle
manière cependant que chacun des dits hommes
sera tenu, selon sa condition de naissance, de servir

son seigneur et de lui être soumis convenablement.

On voit ici le respect qu'avaient déjà pour le
droit et la justice les confédérés des cantons
Primitifs. Bien qu'une charte de l'empereur
Médéric II, datée de 1240, les qualifiât d'« hommes

libres», ils savaient très bien distinguer
lfiur liberté des redevances territoriales
auxquelles ils étaient encore astreints et sous
lesquelles ils possédaient leurs montagnes de père
enfils; elles leur paraissaient aussi incontesta¬

bles que l'intérêt dû par un débiteur au créancier

dont il a reçu un prêt sous cette condition.
Dans ce premier pacte, on trouve déjà aussi

la clause qui oblige chaque Etat confédéré à

faire juger les différends qui s'élèvent entre lui
et d'autres par un arbitrage fédéral :

S'il survenait quelque dissension entre quelques-
uns des confédérés, les plus prudents d'entre les

_

dits confédérés doivent s'entremettre aux fins d'é-
'

teindre la discorde survenue entre les parties, et
cela par les moyens qui leur paraîtront les plus
expédients ; et si l'une des parties se refuse à leur
accommodement, tous les confédérés doivent s'unir
contre elle...

S'il s'élevait guerre ou discorde entre quelques-
uns des confédérés, et qu'une des parties en
dispute n'eût pas reçu justice et satisfaction complètes,
les autres confédérés sont tenus de la procurer.

Lesquelles susmentionnées ordonnances, sagement

ordonnées pour l'utilité publique, dureront à

perpétuité, avec l'aide du Seigneur; et en témoignage

manifeste de la chose, le présent acte est
corroboré du sceau des trois communautés et
vallées, à la réquisition des susdits confédérés.

Passé l'an du Seigneur mil deux cent nonante-et-
un, au commencement du mois d'août.1

Du 1er août 1291 au lor août 1915, grande est
la distance, et les héroïques pâtres, s'ils
pouvaient revivre, auraient peine à reconnaître en
notre Confédération de vingt-deux cantons la
minuscule république créée par eux. Cependant,
comme il y a six siècles, la Suisse est toujours
une toute petite nation et, autre analogie,
depuis une année (et Dieu sait pour combien de

temps encore!) elle se retrouve au milieu de

pays où sévit la guerre.
Sans être aussi morne que le 1er août de l'an

dernier, la journée de demain ne sera marquée
en aucun lieu par de ces transports .d'allégresse
auxquels il eût été si doux de se laisser aller.
Mais elle montrera à nos voisins le tableau d'un
peuple heureux de vivre en paix, toujours
résolu à défendre son indépendance et son territoire

jusqu'à la dernière goutte de son sang,
d'un peuple qui ne saurait avoir confiance qu'en
lui-même.

Oui, mânes de Staiiffacher, d'Arnold de Melch-
thal, de Walter Fürst, demain dimanche, nous
répéterons en nous-mêmes votre serment du
GtüUì, car, en gardant le patrimoine que nous
vous devons, nous voulons rester un vrai peuple

de frères.

1 Ce traité, aussi curieux qu'important, fut mis au jour
en 1760 par le justicier Gleser, de Bâle. L'original, rédigé
en latin, et muni du sceau des trois cantons, se trouve
dans les archives de Schwytz ; une traduction en allemand
figure dans celles de Stans ; ce sont les seuls manuscrits
connus.

Coquille. — Un de nos lecteurs veut bien nous
adresser un journal français dans lequel nous
lisons ce qui suit :

« Cherburg, 15. — Un service funèbre a eu
lieu samedi matin à dix heures à l'église de la
Trinité en l'honneur des victimes du
Vendémiaire. On remarquait dans l'assistance
plusieurs généraux, animaux et attachés navals,
etc. »

UN POUR TOUS, TOUS POUR UN!

(1" Août 1915.)

« Un pour tous; tous pour un! » fraternelle devise
Que jadis, oubliant la haine qui divise,
Nos pères inscrivaient dans les plis du drapeau,
Ah demeure à jamais gravée au fond des âmes,
Toi qui fais notre force, et toujours nous enflamme

Pour le bien, pour le beau!
« Un pour tous » — C'est bien là le vrai patriotisme ;

L'amour parlant plus haut que le vil égoïsme;
Les nobles dévouements de tous nos anciens preux;
G'est Winkelried mourant pour sauver la patrie,
C'est VVengi, c'est Davel, dont l'Histoire nous crie

Les trois noms glorieux!
« Tous pour un » C'est le mot de la Suisse unanime,
Qui, de tout temps fidèle à la sainte maxime,
Secourut l'opprimé, dans un effort commun;
G'est le progrès certain, la vicloire facile ;

Au service d'un seul, la force de cent mille...
« Un pour tous; tous pour un »

A. R.

In extremis. — Ce malheureux X... était
vraiment trop enclin à se «piquer le nez». Rien
n'avait pu le corriger de ce malheureux
penchant. A ses derniers moments, même, alors
que sa femme, éplorée, voulait lui mettre un
crucifix entre les mains :

— Non, fit-il, d'une voix déjà très faible, non,
donnez-moi plutôt les clefs de la cave.

LL. EE.

LÉ
vilhiou no z'ein dzo z'u contâ quauqués

gandoises su lou timps dai Baillis dé Berna.
Mâ, qu'ies-te cen, on bailli?

Me chondzou mé, que l'étai on puchein
péfret, on recelhiaô ein mîmou timps, po féré payî
ladîmâdaô bliâ, rique-raque, sein quequelhî,
sein comptâ lé z'impoû.

On m'a z'u de assebin que sti bailli l'avai dués
sorté dé betzet por mésoura la granna : on grand
po la réchadre dai païsan. et on petit po la ré-
veindre ai martchand. Mâ n'ein su pas sû. N'al-
ladé pas lou rédere, mé fudrai oncora paraître
dévant lou dzudze.

Dai yâdzou que ion de cliaô Bailli l'étai bin
verî, fasai on' invitachon, à quatre aô cinq pré-
caux de son distri por allâ avoué Iî, féré vesite
aô gouvernémin dé Berna.

Adon, su lou tzai à banc, lou Bailli botzîve
pas dé bragâ su la pucheinche dé Laôz' Escellence,

su la fortena dé Laôz' Escellence, su lé

crânou sordâ dé Laôz' Escellence, su lé grantés
cousons dé Laôz' Escellence. Falliai oûre, nion
n'ousâve toussi, pas pîre cratchî.

Mâ vaiquiès à ion dé cliaô bî voïâdzou, lou
bailli dé Lozena troûvé contre Berna, on dzo

que fasai on'a cramena dé la métzance, l'étai
portin la senanna dévant Pâquié; ion dai
municipaux, lou gros Sarnin dé Palindzou, que
gurlâve dein sé tzausses, quemince à dere:
— Te raôdzai pîre, la bisa dé Laôz' Escellence
l'est rin tzauda!

David dao Teliet.
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